
 

 

 

CONSEIL 

MUNICIPAL DES JEUNES 

 

Du 10 décembre 2016 

________ 
COMPTE RENDU 

________ 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU  CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Du 10 DECEMBRE 2016 

 

L’an deux mille seize, le 10 décembre à 10h00, le Conseil Municipal des Jeunes de 
Castelsarrasin, dûment convoqué le 28 novembre 2016, s’est réuni à la mairie, salle de 
l’ancienne bibliothèque, sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe BESIERS, maire. 

 

Conseillers : 23  Conseillers en exercice : 23 

 Présents : 22  Procurations : 0 Absents : 1  Votants : 0 

 

Membres Présents : Maëlyss ALTAR DIT ALTER, Quentin BELDJILALI, Iris CARENTIER, Evan 
CAUMONT, Louna CHAVASTELON, Marlon CONTE, Amaury COSTES, Ethan DJAE, Romane 
DUCHENE, Célia FOY, Noham GHERAIRIA, Maëlys GHERAIRIA, Léa MALLET, Axelle MATHIEU, 
Emma MERCIER, Lola MERCIER, Elias METSO-CALMEJANE, Ben-Armel M’HADJI, Rafaël 
MOURLANNE, Antonin PAGES, Anaïs PLANTADE, Julia PRUDHON  

 



Membre représenté : / 

  

Membre absent excusé : / 

 

Elus référents présents : Jean-Philippe BESIERS, Nathalie ROBIN, Nadia BETIN, Alex REMIA, 
Eric KOZLOWSKI, Michel PONS, Thierry COSTES, Véronique CAMPOURCY, Robert BENECH, 
Serge LANNES, Christiane TRESSENS, Jean-Paul IMBERT, Jean-Philippe FERVAL 

 

Elus excusés : Nadia HURREAU-SAUVET, Muriel CARDONA, Marie MALVESTIO 

 

Assistaient à la séance sans voix délibérative :  

Sylvie BERTHAU, C.C.A.S., Responsable du Pôle Prévention, Solidarité, Jeunesse 

Pascal BOSCREDON, C.C.A.S., Animateur référent du Conseil Municipal des Jeunes 
 

Mme Sylvie BERTHAU a été désignée secrétaire de séance. 

 

Rappel des dates : 

Semaine du 10 au 15 octobre 2016 : Elections des jeunes conseillers au sein des 
établissements scolaires et de la municipalité. 

Le 19 novembre 2016 : Installation du Conseil Municipal des Jeunes. 

Le Maire ouvre la séance à 10h10 et accueille les 23 jeunes conseillers et les conseillers 
adultes. 

Il s’agit de la première séance du Conseil Municipal des Jeunes depuis leur installation, chaque 
élu dispose d’un dossier de synthèse devant lui dans lequel se trouve les documents 
nécessaires pour la séance. 

En préambule Monsieur le Maire remercie les personnes présentes de leur participation et de 
leur implication dans ce projet et rappelle que le 9 décembre était la journée de la laïcité à 
laquelle certains ont pu participer en venant voir l’exposition dans le hall de la Mairie.  

Il présente l’ordre du jour et rappelle que toute l’assemblée est invitée à 11h30 à l’inauguration 
du Marché de Noël sur la promenade du château. 

 

L’ordre du jour abordé est le suivant: 

• Présentation des membres du Conseil Municipal des Jeunes et des membres du Conseil 
Municipal 

• Présentation de la charte du jeune élu 

• Présentation du règlement intérieur 



• Présentation d’un diaporama sur le fonctionnement d’une commune, le rôle et les 
responsabilités du maire, des adjoints et des conseillers 

• Présentation des commissions et travail sur le choix des projets réalisables 

• Présentation du planning prévisionnel des réunions du Conseil Municipal des Jeunes 

 

Mr le Maire commence par le règlement intérieur du Conseil Municipal des Jeunes et précise 
que vu sa teneur il va seulement aborder quelques-uns des points et donner la possibilité à 
chacun de le relire à tête reposée chez lui. La validation de celui-ci sera donc faite lors de la 
prochaine séance prévue le 28 janvier 2017. 

 

Mr le Maire présente le premier article du règlement intérieur sur les valeurs portées par le 
Conseil Municipal des Jeunes en leur demandant d’en être également les représentants (Liberté 
– Egalité – Fraternité) ainsi que de s’appuyer sur les principes de la République qui sont Laïcité 
– Démocratie et Solidarité. Il présente les définitions tout en précisant aux jeunes élus qu’ils 
pourront reposer des questions lors de la prochaine réunion afin de mieux comprendre si 
nécessaire. 

Mr le Maire aborde ensuite le fonctionnement des séances en page 4 en distinguant les 
objectifs des réunions plénières et ceux des commissions. Pascal explique la tâche des groupes 
de travail. Mr le Maire rappelle que lors de la prochaine plénière qui aura lieu le 28 janvier 2017, 
nous voterons le règlement intérieur. 

Mr le Maire évoque ensuite la charte du jeune élu et demande à chaque jeune élu de lire une 
phrase. 

Présentation d’un diaporama sur le fonctionnement d’une commune, le rôle et les 
responsabilités du Maire, des adjoints et des conseillers. Mr le Maire insiste sur le budget de la 
commune, précisant que pour faire face à toutes les dépenses évoquées dans le power point 
il faut des recettes, ces dernières étant réparties entre les subventions de l’Etat, les taxes et les 
impôts. 

Nous passons enfin à la présentation des commissions et la répartition des jeunes sur les 
différents projets. Pascal présente les commissions à partir des projets issus des campagnes 
électorales qui ont permis de déterminer deux commissions  et demande aux jeunes de se 
positionner sur les projets sur lesquels ils veulent travailler en limitant leur nombre à 2 ou 3 par 
commission au maximum et en essayant d’intégrer la notion de délai pour la réalisation 
pratique: 

• Environnement – Citoyenneté 
• Sports – Culture – Loisirs 
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Elias demande s’il est possible de faire un trottoir sur la route du Pontinaut qui est dangereuse. 
Mr BENECH explique que les travaux ont déjà commencé avec l’installation de buses dans les 
fossés. D’autre part, c’est un chantier complexe avec de multiples intervenants. 

Marlon demande s’il est possible de mettre en place un projet afin d’installer une connexion 
internet dans les zones mal desservies. Le Maire explique que ce travail est en cours mais se 
fait en coordination avec le département, qui en a la charge.  

 

A la suite du positionnement des jeunes sur les différents projets, Pascal Boscredon donne des 
programmes du Service Animation Jeunesse afin d’informer les jeunes élus sur les activités 
proposées à Noël. 

Mr le Maire clôture la séance vers 11h30 en donnant rendez-vous le 28 janvier 2017 pour la 
prochaine réunion du Conseil Municipal des Jeunes. 

Enfin, les jeunes élus partent avec les membres du Conseil Municipal à l’inauguration du 
marché de Noël sur la promenade du château. 


